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Vous avez été nommé(e) responsable du secteur audiovisuel à TECHNIVILLE, commune de 
40 000 habitants. Votre directeur technique, le directeur de la communication, vous demande 
de rédiger à son attention, exclusivement à partir des documents ci-joints, un rapport portant 
sur la réalisation d’une production vidéo, destinée à compléter l’ensemble des outils de 
communication déjà existants et à répondre à la volonté du Maire. 
 
Vous rédigerez votre rapport technique en tenant compte du contexte budgétaire très serré 
dans lequel se trouve actuellement la commune et vous appuyant, autant que possible, sur 
les moyens existants, humains et matériels. 
 
 
Liste des documents du dossier : 
 
Document 1 :    Présentation de la Commune de TECHNIVILLE – 2011 - 2 pages 
 
Document 2 :   Le caméscope GY-HM750 de JVC  - AV GROUP – 2011 – Site 

Internet avgroup.be/french/actualites - 1 page 
 
Document 3 :    Carte d'acquisition analogique/numérique  - Atreid – 2011- Site 

Internet atreid.com - 1 page 
 
Document 4 :   Réseau municipal d’affichage dynamique  - CAP’COM : ressources  

documentaires – 2007 – 4 pages 
 
Document 5 :  Extrait de Web série : Tatie Violette vous guide - Ville de Toulouse – 

CAP’COM : les ressources  en communication publique - 2010 - 3 
pages 

 
Document 6 :   TV locales, médias de proximité - Synthèse du « parcours » lors du 

Forum CAPCOM à Marseille en 2002 - 6 pages 
 
Document 7 :  Droit à l’image des personnes - droit - image -  2009 -  
 Site Internet droit-image.com - 3 pages 

 
 
 

Ce document comprend : un sujet de 1 page et un dossier de 20  pages. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

 
 



Document 1 : 
 

Présentation de la Commune de TECHNIVILLE - 2011  
 

Présentation de la Commune de TECHNIVILLE 
 

¾ Le contexte territorial   
 

TECHNIVILLE est une commune urbaine de 40 000 habitants, située en périphérie d’une grande métropole. 
Elle a été marquée, comme nombre de villes dites « de banlieue », par un développement rapide depuis la période des 
trente glorieuses particulièrement. C’est ainsi que la commune a vu, entre 1960 et 1980, sa population passer de 12000 à 
44000 habitants, surtout par la création de ZUP (Zone à Urbaniser en Priorité). Cette croissance, rapide, est venue créer 
des dérèglements structurels, débouchant sur une véritable « crise urbaine ».  
 
Depuis le début des années 90, l’équipe municipale de TECHNIVILLE s’est engagée dans un effort ambitieux de 
renouvellement urbain, par la  création d’un vrai centre-ville, la requalification des quartiers notamment les anciennes 
ZUPs, la diversification de l’habitat par l’accompagnement de programmes immobiliers hors logement social, et 
l’amélioration de la desserte des transports en commun notamment.  
 
Cet effort se poursuit actuellement afin de soutenir le rayonnement des équipements publics majeurs existants : des 
établissements d’enseignement supérieur (campus universitaire), deux lycées (enseignement général et professionnel), 
un équipement de culture scientifique à rayonnement régional (unique sur toute l’agglomération), un centre culturel, un 
palais des sports … et aussi afin de développer l’offre commerciale au centre-ville et au « village historique » entre 
autres. Ce haut niveau de renouvellement urbain coûte très cher et malgré un apport de financement de la politique de la 
ville, l’effort financier à la charge de la commune reste très élevé et impose un niveau d’endettement important. En effet, 
les ressources propres de la commune sont faibles car la population de TECHNIVILLE est très pauvre avec un revenu 
moyen par habitant le plus bas de toutes les communes de l’agglomération … 
 
La Municipalité est également très attentive au développement social de la commune. Elle active notamment un 
programme d’investissement en travaux afin de rendre totalement accessible l’ensemble des équipements publics de la 
commune. Corollairement, l’équipe municipale a la volonté d’améliorer la reconnaissance, par l’ensemble des citoyens, 
des personnes handicapées et à mobilité réduite.  
 
Avec une population très jeune, le tissu associatif est particulièrement dense et dynamique. La population de 
TECHNIVILLE est également riche de ses multiples origines. Depuis les années 20, la commune a connu de nombreuses 
migrations et compte plus de 60 nationalités. Dans sa politique d’accompagnement social et culturel, la Municipalité, tout 
en aidant à l’intégration de ces citoyens, travaille à conserver toutes ses « mémoires » qui fondent fortement 
TECHNIVILLE. 
 
Pour répondre aux besoins de ses citoyens, TECHNIVILLE a depuis plusieurs décennies adopté une politique 
d’investissement ambitieuse, lui permettant aujourd’hui de se doter de nombreux équipements sportifs, culturels, 
d’éducation et de loisirs. 
La dynamique associative entraîne l’existence de nombreux évènements que la Municipalité s’efforce d’accompagner et 
de soutenir car ils sont une belle vitrine, pour l’agglomération, de  cette vivacité locale : un Festival de cinéma, un festival 
de musique, un événement de culture scientifique, un semi-marathon,  une course de VTT, … et bien d’autres encore qui, 
de par la créativité des Technivilliens, leurs savoir-faire et savoir-être, et aussi leurs réussites, font la reconnaissance de 
la commune. 

 
 
 

¾ Le contexte professionnel de la Commune de TECHNIVILLE 
 
 
 
Le Maire de TECHNIVILLE a la volonté de mettre en valeur le dynamisme de la commune par le support vidéo : il 
souhaite utiliser les nombreux espaces d’accueil et d’attente du public (Hôtel de Ville, mairies annexes, salle d’attente du 
CCAS et de l’État-civil, Palais des sports, …) dont est dotée la commune pour diffuser aux citoyens des programmes 
vidéo. Le Maire souhaite également développer un partenariat avec la chaîne câblée locale bien implantée sur l’ensemble 
de l’agglomération. 
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Un poste de responsable du secteur audiovisuel vient d’être créé par le conseil municipal, rattachant le technicien 
territorial nouvellement recruté auprès de la direction de la communication de TECHNIVILLE. 
 
Cette direction est en charge de la communication de la Ville et de ses services. Sous la responsabilité d’un directeur de 
la communication, elle est structurée en 4 secteurs : 

 
Secteurs Missions Agents 
L’équipe de « TECHNIVILLE le 
Journal » :  
 

Edition d’un journal d’information  
diffusé tous les 15 jours  
dans toutes les boîtes aux  lettres de la commune   

4 journalistes,  
1 rédacteur en chef,  
2 photographes. 

Le  pôle graphique : 
 

Réalisation de : 
- toutes les éditions papier  (le journal, 

affiches et plaquettes des  évènements, 
…)   

- et des parutions électroniques  (plusieurs 
sites web : portail, journal, équipements 
culturels, …)  

2 infographistes et 
2 techniciens web. 
 

Le secteur évènementiel :  Accompagnement des services et associations 
dans la communication de leurs évènements 

un chargé de  
communication 

Le secteur distribution-affichage :  
 

- pose d’affiche sur les réseaux urbains, 
- gestion d’un réseau de 50 présentoirs de 

documentations dans les lieux publics de 
la commune, … 

2 adjoints techniques 

 
 

Il se trouve que la direction de la communication a déjà connu une activité audiovisuelle et possède du matériel et une 
régie vidéo  (voir détail du matériel en annexe) et de nombreuses archives sous formes de rushes, pour l’essentiel au 
format Bétacam SP, tournés essentiellement sur la commune à l’occasion d’évènements sportifs et culturels depuis 1990.  
 
 
 
 

¾ Liste du matériel existant au secteur audiovisuel 
 
1 magnétoscope enregistreur à cassette vidéo  
format HI8 de référence SONY EVO-9800P 

1 magnétoscope enregistreur à cassette vidéo 
format U-matic SP de référence SONY VO-
9850P 

1 magnétoscope enregistreur à cassette vidéo  
format BÉTACAM SP de référence SONY 
PVW-2800 

1 unité de montage (pour pilotage des 
magnétoscopes ci-dessus)  de référence SONY 
Model RM 450 CE 

2 moniteurs de contrôle 14’’ (pour l’ensemble de 
montage ci-dessus)  de référence SONY 
« trinitron color » PVM 1444 QM 

1 magnétoscope HI8 / moniteur 9’’  
de référence SONY EVM 9010 PR 

 

1 mélangeur audio 8 voies  
de référence TASCAM M 208 

1 ensemble de type chaîne de sonorisation de 
marque YAMAHA comprenant : 1 lecteur CD, 1 
lecteur/enregistreur double-cassette audio, 1  
tuner, 1 amplificateur 2x60W 
 

2 enceintes de référence JM LAB Symbol 2  –  
d’une puissance de 80W l’unité sous 4 ohms 
 

1 magnétoscope numérique – graveur DVD – de 
salon de référence PANASONIC DMR EX 85 
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Document 2 : 
 

Le caméscope GY-HM750 de JVC 
AV GROUP – 2011 – Site Internet avgroup.be/french/actualites  
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Document 3 : 
 

Carte d'acquisition analogique/numérique 
Atreid – 2011 Site Internet atreid.com  

KONA LHi 

Carte d'acquisition analogique/numérique 3G/SD/HD/HDMI format PCI Express

Prix H.T. : 1 388,44 € 
Prix T.T.C. : 1 660,57 € 

Référence : KONA-LHi 

 
La carte AJA KONA LHi représente l'interface d'acquisition idéal entre les différentes générations de 
périphériques analogiques et les tous derniers produits numériques avec connexions 3G SDI et HDMI 
v1.3a. La carte KONA LHi s'installe dans les dernières générations de matériels Apple Mac OS X en 
PCIe et fonctionne avec les logiciels compatibles QuickTime. Les drivers AJA offrent une prise en 
charge optimale pour Final Cut Studio. La carte KONA LHi offre des fonctionnalités de montage, de 
visionnage et de mastering en qualité vidéo professionnelle, et tout ceci pour un tarif raisonnable et 
une grande facilité d'exploitation. 

4 
 



Document 4 : 
 

Réseau municipal d’affichage dynamique 
CAP’COM : ressources  documentaires – 2007  
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Document 5 : 
 

Extrait de Web série : Tatie Violette vous guide 
Ville de Toulouse – CAP’COM : les ressources  en communication publique - 2010  

 
Création d'une web série présentant avec humour des informations pratiques aux habitants, nouveaux 
arrivants et étudiants. 
Campagne de la ville de Toulouse (450 000 habitants), présentée au Grand Prix Cap'Com 2010 
dans la catégorie « Faire comprendre l'institution ». 

 
FICHE DE SYNTHÈSE DE LA CAMPAGNE 
 
CONCEPT 
 
Création d'une web série destinée à présenter des informations pratiques à destinations des 
Toulousains. 
Signe particulier : il s'agit d'un mélange détonnant d'humour décalé et d'informations qui 
correspondent aux moments de vies que nous traversons tous. 
 
CONTEXTE 
 
6000 nouveaux arrivants découvrent chaque année la ville de Toulouse. 
100 000 étudiants choisissent Toulouse pour faire leurs études.  
15 000 naissances ont lieu dans les maternités de la ville. 
Trois chiffres significatifs qui nous ont guidés dans le choix des thèmes abordés par Tatie Violette. 
Une fois ces cibles définies, nous nous sommes penchés sur la manière de répondre au mieux aux 
questions que se posent les toulousains qui traversent ces « moments de vies ». 
Nous avons donc regroupés les informations écrites de Toulouse.fr dans différents moments de vie (« 
Je suis nouvel arrivant », « J'attends un enfant », ou encore « J'étudie ») et nous avons ajouté « la 
cerise sur le gâteau » avec la réalisation de cette web série pratique et décalée qui illustre en images 
et avec légèreté les infos écrites et sobres…de Toulouse.fr. 
 
OBJECTIFS 

 
• Simplifier la vie des toulousains. 
• Donner un « coup de jeune » aux démarches administratives, perçues comme lourdes et 

complexes.  
• Faire un produit « positif », qui donne envie, les infos sont mieux retenues, le tout offrant 

une bonne image de la ville.  
 
RÉALISATION DE L'OPÉRATION 
 
- Tatie Violette étant une production interne à la direction de communication, tout est conçu dans 
nos murs, des intermittents du spectacle techniciens ou acteurs venant compléter l'équipe. 
- Pour répondre au mieux à la demande d'information, chaque épisode comprend quatre vidéos 
courtes de 1 à 2 minutes en rapport avec le thème principal. Une infographie conclue chaque petite 
vidéo en rappelant les informations principales sur fond musical. 
Chaque vidéo est conçue comme un sketch, avec un début et une chute, le jeu des comédiens étant 
pour beaucoup dans le côté décalée de la série. A noter que ces petites vidéos sont mises en lignes 
sur toulouse.fr et dailymotion et prochainement sur TLT (Télé Toulouse). 
La série peut donc être regardée dans sa version longue ou chaque épisode peut être regardé 
séparément. 
Tatie violette, web série répondant aux soucis des personnes en situation de handicap :  
- Une version sous-titrée est également disponible pour le public souffrant de handicap auditif, ainsi 
qu'une audio description pour le public souffrant de handicap visuel. 
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CIBLES 
 
Cibles générales : 

• Le grand public  
• Les toulousains  

Cible spécifique en fonction de l'épisode : 
• Les nouveaux arrivants  
• Les étudiants  
• Les toulousains qui donnent naissance à des enfants  

 
MOYENS 
 
Budget global : 10 000 € pour tous les épisodes en lignes aujourd'hui. 
Toute la conception, la réalisation et le montage étant fait en interne, le coût s'explique par le salaire 
des comédiens intermittents (qui collaborent également au scénario et aux dialogues), des deux 
techniciens audiovisuels qui apportent leurs compétences dans le domaine de la fiction et qui 
crédibilisent le projet, et de deux musiciens pour la création d'une musique originale. 
L'équipe : 
Un chef de projet co-scénariste, un réalisateur/monteur/co-scénariste/chargé de production qui 
assure aussi la direction des acteurs et l'enquête journalistique préalable au tournage, trois acteurs 
dialoguistes/scénaristes, un opérateur prise de vue/co-scénariste/concepteur graphique, un 
opérateur prise de son/mixeur, une scripte qui gère aussi la médiatisation numérique, une 
responsable régie/costumes, deux musiciens/compositeurs. 
Aucun partenariat, aucune intervention d'agences. 
 
SUPPORTS 
 
Web  
Format : Episodes de 4 à 6 minutes (entre 1 et 2 minutes pour chaque petite vidéo, quatre vidéos par 
épisode).  
 
Stratégie de médiatisation web 2.0 

• Annonce de la mise en ligne des épisodes via les comptes Facebook et Twitter de la Mairie 
de Toulouse (2000 followers). 

• Mise en place de relations bloggers : segmentation des blogs potentiellement intéressés, prise 
de contact et envoie d'un communiqué adapté pour le web.  

 
Annonce presse :  
Création et diffusion d'une annonce presse pour le net. 
 
CALENDRIER 

 
• En avril 2009, nous tournons le pilote ou numéro zéro intitulé « la déclaration de naissance 

», comment déclarer votre enfant à l'état civil.  
• Un an plus tard, en mai 2010, après de multiples visionnages et une validation du concept par 

notre hiérarchie, le premier « véritable » numéro, celui sur les nouveaux arrivants, est tourné 
et mise en ligne. Il s'intitule « Tatie Violette : la première web série de Toulouse » et 
contient toutes les informations nécessaires aux nouveaux arrivants qui découvrent notre ville.  

• En octobre 2010, le deuxième épisode, « Etudier à Toulouse », est diffusé.  
 
 
 
ÉVALUATION 
 
15 000 visionnages sur le web et un bon référencement sur google. 
En tapant « Tatie Violette », vous tomberez sur l'ensemble de nos vidéos. 
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« La déclaration de naissance » : près de 8000 connexions. 
 
« Les nouveaux arrivants » : près de 7000 connexions. 
 
« J'étudie à Toulouse » (qui viennent de sortir) : près de 500 connexions. 
 
Les perspectives sont la réalisation d'un quatrième épisode en début d'année prochaine intitulé « mes 
enfants vont à l'école » et continuer à développer l'accessibilité des vidéos Tatie Violette : 
 
- « Vous arrivez à Toulouse, Tatie Violette vous guide ».  
- « J'étudie à Toulouse, Tatie Violette vous dit tout ».  
- Ainsi que le numéro zéro « la déclaration de naissance (de Tatie Violette) ». 
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Document 6 : 
TV locales, médias de proximité 

Synthèse du « parcours » lors du Forum CAPCOM à Marseille en 2002  
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LE PAYSAGE AUDIOVISUEL LOCAL 
Intervention de Cécilia Joxe – Conseil Supérieur de l’Audiovisuel 
 
 
Il existe aujourd'hui une centaine de télévisons de proximité en France (96 
précisément d'après les documents du CSA). 
Le CSA, Conseil Supérieur de l’Audiovisuel, est un lieu d'observation privilégié de 
cette réalité. Il reçoit tous les projets (hertzien ou câble) en matière de TV locale, 
donne les autorisations et suivi des programmes. Ceci permet de faire le point sur la 
télévision dite de proximité. Nous ferons l'état des lieux de cet ensemble tout en 
mettant en évidence la diversité des modèles économiques et des formats. Enfin 
nous évoquerons la légitimité des TV locales et les moyens que les pouvoirs publics 
et les instances de régulation mettent à disposition pour assurer la pérennité et la 
stabilité financière des projets. 
 
En matière de télévision, il existe différentes terminologies qui font appel au territoire 
(TV locale) ; à la fonction (TV citoyenne) ; au responsable (TV associative) ; au 
support (TV à décrochage) ; à la loi (services locaux du câble). Le PAF (Paysage 
Audiovisuel Français) national comprend donc une réelle diversité. Mais en donnant 
une unité à cet ensemble, il s'éloigne des préoccupations des citoyens et ne répond 
pas à une demande d'identité locale ou régionale, ce qui laisse la place aux TV 
locales. Celles-ci ont en général un fort taux d'écoute ce qui montre leur intérêt. 
 
Les nombreuses terminologies utilisées conduisent à la présentation des acteurs du 
PAF local et de leur spécificité technique ainsi que les réglementations qu'ils doivent 
respecter. 
-TV nationale en décrochage par le réseau hertzien qui propose une offre gratuite 
accessible à tous. Canal + propose des programmes locaux dans les DOM TOM, 
France 3, service public, propose mille heures de programmes régionaux et plus de 
40 éditions locales d'information. M6 propose 12 journaux d'informations locales. Au 
niveau du réseau hertzien on distingue deux logiques l'une publique et l'autre privée. 
- TV locales hertziennes : elles ont démarré dans les années 80 avec beaucoup 
d'hésitation, la France n'a pas suivi les autres pays européens et anglo-saxons où 
les TV locales ont connu un développement important. Une législation dans les 
années 90 a permis aux associations de développer des projets de chaîne, réservée 
jusqu'alors uniquement aux sociétés de droit privé. Cette inégalité réparée a permis 
aux associations de se porter candidates à l'usage des fréquences hertziennes, ce 
qui fut un grand pas vers la cohabitation de deux types de logique, privée et 
associative. 
 
Au niveau du réseau hertzien il existe 2 options techniques : analogique ou 
numérique. Le réseau analogique est limité par le volume des fréquences qui tend à 
saturer. L'option du numérique reste limitée par l'importance des investissements 
nécessaires. Certains n'hésitent pas à affirmer que la rareté des fréquences 
analogiques est due à une volonté du gouvernement de bloquer les autorisations 
depuis les années 90 pour promouvoir le numérique. Ce choix politique est un frein 
au développement des TV locales. Le retard pris a permis toutefois de mettre en 
évidence de nouveaux projets (associatifs). Les groupes de presse qui disposent 
d'avantages concurrentiels (connaissance du territoire et source financière) ont 
également joué un rôle, mais Ies réticences à investir ont été un facteur de retard. 
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- Les services locaux du câble connaissent une évolution continue depuis la loi sur le 
plan câble de 1985. La télévision locale câblée présente alors plusieurs avantages : 
une couverture territoriale bien définie ainsi qu'un coût peu élevé. La loi a été votée 
dans un contexte de décentralisation et de recherche d'initiative locale dans un souci 
d'économie mixte à partir des ressources locales, publiques et privées.  
Aujourd'hui, l'initiative de créer une télévision locale câblée peut venir des 
collectivités locales, des associations, des sociétés d’économie mixte ainsi que des 
sociétés privées. 
La multiplicité des acteurs conduit à différents modèles d’économie et de très 
nombreux cas de figures existent. L’accès au réseau câblé est facile, le CSA autorise 
par convention tous les projets du câble. Il existe 102 chaînes locales 
conventionnées, dont 50 % des services dépendent directement ou indirectement 
des municipalités. Les villes sont les éditeurs et assurent l'ensemble du contenu des 
publications ; certaines utilisent des sociétés mixtes ou des syndicats 
intercommunaux. Ce type de TV n'est pas en déficit, mais dispose de faibles 
moyens. Elle propose en moyenne 5 minutes de production propre quotidienne qui 
se résume au bulletin municipal. 
Il faut aussi évoquer l'existence de structures utilisant le support vidéo. Le statut de 
ces "télévisions" est peu clair. Elles sont souvent qualifiées de chaîne pirate. C'est 
pour cela qu'elles sont moins connues par le CSA. 
 
La typologie présentée est complexe. Elle rend l'homogénéisation impossible. Le 
réseau hertzien est public et le câble est privé. Comment cette situation va-t-elle 
évoluer ? Les différentes procédures resteront, mais seront certainement simplifiées 
surtout avec le contexte européen qui pousse vers la simplification et la libéralisation. 
Les modèles économiques de ces différentes télévisions sont différents. Il existe des 
TV privées et des TV purement subventionnées ainsi que des TV à financement 
mixte.  
Une TV seule ne peut pas survivre et sa viabilité économique passe par la 
syndication des TV locales. La syndication est un mot anglais qui désigne la pratique 
consistant à vendre le droit de reproduire un contenu ou de diffuser un programme à 
plusieurs diffuseurs. Ce réseau permettra la viabilité économique. Le manque de 
viabilité est surtout dû à une réglementation inadaptée et les téléspectateurs sont 
perdus dans la complexité de l'offre. Les opérateurs sont obligés d'être présents sur 
tous les supports ce qui est onéreux et nuit aux contenus des TV locales. En fait le 
problème, en France, est qu'il n'existe pas de politique audiovisuelle cohérente. 
 
 
QUELQUES EXEMPLES 
 
TV Rennes 
J.M Le Guennec directeur 
 
TV Rennes est une Société d'économie mixte à financement public à hauteur de 55 
% dont 5,3 millions de Francs de la Ville de Rennes (808 000 euros) et 2,5 millions 
de Francs (382 000 euros) par la communauté d'agglomération de Rennes, ainsi que 
2,35 millions de Francs (359 000 euros), reversés par les câblo-opérateurs privés et 
1,5 millions de recettes publicitaires (229 000 euros). La priorité de TV Rennes, 
vieille de 15 ans, est la communication de proximité, vecteur de l'identité locale et un 
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souci d'information fraîche. Notre objectif s'illustre par la couverture de Rennes et de 
6 communes environnantes (140.000 spectateurs fidèles à 80 %) et par une grille de 
programmes proche des préoccupations des téléspectateurs avec un journal vidéo 
de 13 minutes qui fait le tour de l'actualité locale. Six magazines par semaine 
(économie, entreprises, caricature de l'actualité et résumé hebdomadaire de 
l'actualité, fait de société, sport et résumé des matches du stade rennais) et un 
magazine mensuel, Forum Bretagne, club de la presse organisé avec France bleu et 
l'AFP complètent l'information. Sans oublier deux émissions elles-aussi axées sur 
l'actualité : un hebdomadaire, mettant en relief la communauté d'agglomération 
rennaise et un magazine universitaire réalisé par les étudiants de Rennes 2. 
 
 
TLM 
Présentation réalisée pour des annonceurs parisiens J.M Dubois : Directeur 
depuis juin 2001 
 
TLM est née en avril 1989, elle est la 2ème  télé locale hertzienne après Toulouse. 
Jusqu'en 2000 elle appartenait à Vivendi maintenant à la Socpresse (lien 
capitalistique mais pas éditorial), c'est la 1ère TV locale en France en terme 
d'audience. Le respect du cahier des charges du CSA représente une priorité avec 
une production « fraîche » de 2 heures quotidiennes. 
On compte 50 émissions du lundi au vendredi dont un journal de 26 minutes par jour 
à 19h30 rediffusé toutes les heures jusqu'à 0h30 plus un flash de mi-journée de 6 
minutes. Les magazines couvrent un large champ : la culture, la politique, 
l'économie... nous pouvons citer Lyon Clubbing –Magazine people tourné la nuit-, 2 
magazines culturels -" Tempo " et " Airs du Temps "- ainsi que l'émission " OLTV ". 
Notre équipe compte 50 permanents dont 20 journalistes. TLM a un véritable rôle 
citoyen sur Lyon. Le conseil municipal de Lyon est rediffusé entre 0h00 et 3h00. TLM 
compte 121.500 téléspectateurs (audience cumulée). La chaîne dispose d'un 
budget de 4 millions d’euros dont 2,5 millions de recettes publicitaires, en revanche 
elle connaît un déficit structurel de 1,5 millions d'euros. 
 
 
Canal Maritima 
Franck Buschardt, directeur SEM Martigues Communication Chaîne Canal 
Maritima 
 
La globalité de la production y compris la production de reportages est propre à la 
chaîne. La société est divisée en 3 rédactions autonomes. Depuis 3 ans la chaîne 
propose à 9 h du matin une émission de 25 minutes rediffusée de 7 h à 8 h 30 et de 
12h à 14 h. 
Une difficulté due aux moyens contraint la chaîne à une diffusion limitée avec une 
infographie de 21 h à 7 h. L'audience peut être évaluée avec les chiffres de 1997, 
67 % regardent la TV plus de trois fois par semaine. 11 000 foyers sont câblés sur 
Martigues dans le programme de base des 10 chaînes du câble. Le budget global de 
Canal Maritima s'élève à 610 000 euros (4 millions de Francs). Il n'existe aucune 
recette publicitaire et le câble opérateur ne reverse rien, ce qui permet une 
indépendance éditoriale. 
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TV Val d'Argent 
J. Dottor 
 
Cette TV concerne une population de 11.000 habitants et est diffusée sur 4 
communes d'Alsace, région câblée à 90 %. Nous connaissons une forte audience 
pour un programme hebdomadaire suivi par 3/4 des abonnés. Le budget est de 
130.000 à 140.000 euros pour une équipe de 6 journaliste-reporters d'images. 
L’antenne est ouverte 24 heures sur 24 avec des temps d'infographie. Deux 
communautés de communes voisines se sont intéressées à la TV Val d'Argent ; 
l'objectif de cette nouvelle association est de créer prioritairement des programmes 
locaux pour chaque secteur géographique et peut-être un programme transversal. 
 
 
Le portrait type 
Esquisse d'un portrait type d'une TV locale câblée 
 
Le constat de l'ancrage des télévisions locales existantes ne doit pas masquer la 
fragilité de leur fonctionnement et la difficulté de construire à long terme. Le besoin 
de conforter les rapports sociaux, de tisser de nouveaux liens, de participer à la 
définition d'une nouvelle citoyenneté est la force et la richesse des télévisions 
locales. 
 
Une enquête réalisée en 1999 par l'UTLC (union des télévisions locales du câble), 
devenue TLSP (télévisions locales de service public), montre le poids des télévisions 
locales câblées : plus de 18 millions d'euros de budgets cumulés, 3 500 heures de 
production propre, 420 salariés permanents. Peut-on tirer un portrait types des 
télévisions locales ? Cette étude donne des éléments de réponse. 
 
- Les recettes provenaient à 55 % des villes. 
Il apparaît clairement qu'il n'existe pas de chaîne locale câblée sans volonté 
municipale. Les dépenses de personnel représentent 66 % des dépenses hors 
investissement. Pas de télévision locale sans un personnel qualifié, c'est une 
évidence qu'il faut aujourd'hui admettre. 
 
- Les programmes sont constitués à 76 % de production propre. 
Les chaînes locales du câble ont une réelle production propre qui répond aux 
attentes de leurs téléspectateurs. L'information occupe 39% des programmes, le 
sport et la culture chacun 14% ; actualité, sport et culture représentent les deux-tiers 
des programmes locaux. 
 
L’étude permet de dresser l'esquisse du portrait type d'une télévision locale. Elle 
aurait un budget de 305.000 euros par an, desservirait environ 30.000 personnes, 
avec une production propre de 65 heures par an réalisée par une équipe de 6 
personnes (4 salariés et 2 stagiaires ou bénévoles). Cette moyenne recouvre des 
réalités très différentes puisque, pour les chaînes locales du câble, les budgets de 
fonctionnement s'étagent de 15.200 euros à 1.525.000 euros. 
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EN GUISE DE CONCLUSION... 
Plusieurs pistes de réflexions peuvent être dégagées 
 
Tout le monde réclame une décentralisation avec un transfert de compétences. La 
télévision locale de proximité est née d'une initiative publique nationale. Mais des 
décisions locales doivent être prises. Les communicants ont une responsabilité à cet 
égard. Ils doivent "se battre" pour que Ia TV locale existe et ait une réelle légitimité. 
Les collectivités locales doivent s'emparer de la TV locale. 
 
Un réel problème de viabilité économique existe pour les télévisions locales. Leur 
situation économique reste délicate. L'inexistence d'un fonds de soutien pèse sur le 
secteur. Les restrictions légales en matière de publicité posent également questions. 
 
Le développement du sentiment d'appartenance à une communauté peut justifier la 
création d'une télévision locale. Certains estiment qu'elle s'inscrit en opposition ou en 
complémentarité à la "TV spectacle" qui enferme le téléspectateur dans une logique 
segmentaire des publicitaires. La TV locale est un média, support de médiation entre 
citoyens, par opposition à la TV spectacle qui fonctionne comme un arrosoir. 
 
Une collectivité territoriale a une mission de service public et la télévision locale peut 
être un outil au service de cette mission à condition que la collectivité s’en donne les 
moyens en définissant, notamment, une ligne éditoriale pour faire passer ses 
messages.  
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Document 7 : 
 

Droit à l’image des personnes 
Droit - image -  2009 - Site Internet droit-image.com  
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